
 

Compte-rendu 

Réunion de Bureau 

 du 8 novembre 2021 

 

 

Cuges Randos Loisirs – Association Loi 1901 N°Siret 814 458 949 00017 
Siège social : Chemin Auguste Olivier 13780 CUGES-LES-PINS 

Téléphone 06 72 83 74 97 Courriel : information@cugesrandosloisirs.fr  

Ouverture de séance à 18h45 chez Chantal JALMAR. 

Membres présents : 

Jean-Yves GANNE, Président 
Gérard DRAA, Vice-président 
Gilbert ASCENSIO, Trésorier 
Philippe BOULANT, Trésorier adjoint 
Chantal CLERC, Trésorière adjointe 
Chantal JALMAR, Secrétaire 
Jean GAIGNEROT, Secrétaire adjoint 

Membres excusés :  

Yolande OLIVIER, Trésorière adjointe 

Invités :  

Eric DELEFORTERIE, Animateur 
Pascal LAHAYE, Animateur  
Alain LEROY, Animateur  

1. Affectation des prochaines randonnées : 

Randos Douces : 

 16/11 : animateur Jean-Yves GANNE 

 14/12 : animateur Jean-Yves GANNE 

Randos Santé : 

 24/11 : animateur Jean-Yves GANNE 

 01/12 : animateur Jean-Yves GANNE 

 08/12 : animateur Jean-Yves GANNE 

 22/12 : animateur Jean-Yves GANNE 

Randos Actives : 

 23/11 : animateur Jean GAIGNEROT 

 30/11 : animatrice Chantal CLERC 

 07/12 : animateur Jean GAIGNEROT 

 21/12 : animateur Alain LEROY  
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2. Conseil d’administration et Réunion de Bureau : 

Le prochain CA aura lieu le lundi 13 décembre à  18h30. 
Il se tiendra dans la salle des mariages (confirmation par Jean-Yves mardi matin 9/11 après 
entretien avec la mairie). 
L’ordre du jour devrait comporter les points suivants : 

 bilan moral, 

 bilan financier, 

 point sur les adhésions, 

 modification des statuts et règlement, 

 compte-rendu du Téléthon, 

 questions diverses, en particulier nettoyage des « vieux » documents sur le site. 

Le Bureau se réunira à l’issue du CA. 

3. Pass Découverte et conséquences : 

Un débat s’installe relatif à l’utilisation du Pass Découverte et à ses conséquences financières et 
statutaires au sein du club. 

Les trésoriers doivent participer à toutes les décisions relatives aux décisions financières. 

Pour les sorties patrimoine seulement un consensus s’est réalisé sur la solution suivante : 

 adhésion au club (12 € en 2021-22) seulement et donc sans la licence fédérale (26,70 € en 
2021-22), 

 Pass Découverte journée à 2 € à chaque sortie garantissant donc les assurances nécessaires. 

Pour les randonnées il n’a pas été possible d’obtenir un consensus et certaines solutions 
impliquent des décisions relevant d’une Assemblée Générale. 

En conséquence, un Groupe de Travail est formé pour préparer les modifications à apporter au 
Règlement Intérieur et aux Statuts. Ses conclusions seront présentées au CA du 13 décembre. 

Ce GT composé de Jean-Yves, Gilbert, Philippe et Chantal Clerc se réunira à 17h les 16/11 chez 
Gilbert, 23/11 chez Jean-Yves et le 30/11 chez Chantal. 

Il est rappelé que chaque club est souverain en ce qui concerne les modalités d’utilisation des Pass 
Découvertes. 

4. Inscriptions aux sorties Patrimoine : 

En raison du trop grand nombre de désistements de dernière minute à ces sorties il est décidé de  
demander désormais un chèque d’acompte de 10 € lors de chaque inscription à une sortie. 

Ce chèque, non encaissé, sera remis lors du paiement définitif de la sortie.  

Pour les non participants et sauf cas de force majeur, le remboursement de cet acompte sera 
minoré des frais supplémentaires entraînés par les absences. 
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5. Téléthon : 

CRL organise un Rallye Pédestre le samedi 3 décembre dans le cadre de cette manifestation. 

Chantal Clerc présente l’important questionnaire qu’elle a préparé avec Chantal Jalmar et grâce à 
Cuges Historia dont elle est adhérente. 

Ce questionnaire va être finalisé et sera imprimé par Gérard en 50 exemplaires. 

Il faudra indiquer aux participants une estimation du temps de parcours. 

« Nos » Chantal ont rencontré le Comité des Fêtes pour les questions administratives. 

C’est lui qui contrôlera le Pass sanitaire à l’entrée de la salle où CRL prendra les inscriptions et 
remettra les bracelets aux concurrents. 

L’horaire des inscriptions est prévu de 9h30 à 15h. 

Les cotisations, entièrement remises au Téléthon sont de 10 € pour les participants de 12 ans et 
plus et 5 € pour les enfants de 6 à 12 ans.  

Le CF a prévu de distribuer affiches et flyers pour cette manifestation. 

Chantal Clerc a préparé un article sur cette manifestation à paraître dans le Cuges Mag. 

6. Adhésions : 

Ce soir 8 novembre il y a 77 adhérents enregistrés à CRL. 

7. Autres Points : 

7.1. Dans le cadre du Critérium des Randos Challenges Performances une manche sera organisée à 
Cuges le 6 mars 2022. 

7.2. Dans le cadre de la « Semaine 13 » qui aura donc lieu du 28/03 au 03/04/2022 Pascal animera la 
randonnée habituelle du « Patrimoine des Collines ». 

7.3. Rappel pour les formations : le département prend à sa charge 75 % du coût de ces formations 
et la région complète ce remboursement de telle sorte que seuls, 50 € restent à la charge du club. 

Deux adhérents commencent leur formation : Chantal Chambon et Rémy Ganne. 

Deux autres formations PSC1 sont également prévues : Marité et Gérard Draa. 

7.4. Jean-Yves rappelle la réunion inter associations du 27 novembre à Martigues. La présence des 
présidents et animateurs y est souhaitée. 

Fin de séance à 20 h 15. 


